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 Comment mettre en œuvre son projet

MAÎTRISE DE L’ÉTALEMENT URBAIN

CONDUIRE UN PROJET DE REVITALISATION

MAÎTRISE DE L’ÉTALEMENT URBAIN

MAÎTRISE DE L’ÉTALEMENT URBAIN

  

MAÎTRISE DE L’ÉTALEMENT URBAIN

MAÎTRISE DE L’ÉTALEMENT URBAIN

Fabriquer son quartier5



Amorcer une dynamique en initiant 
un premier projet public

Accompagner les projets et les initiatives privés
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PASSER À L’OPéRAtIONNEL 
Et ORCHEStRER LE RENOuvEAu

13   ASPECt FINANCIER / RéGLEmENtAIRE

S’assurer de la viabilité financière des opérations, 
et du contexte règlementaire. Si besoin amorcer 
les démarches nécessaires pour modifier et adapter 
la règlementation / zonage (PLU, DUP, ZAC....)

14   APPEL À CANdIdAtuRE, mARCHéS PuBLICS

Lancer la 1ère opération/action, qui est souvent 
publique. Recruter la maîtrise d’œuvre. Connaître 
le cadre réglementaire et les seuils des marchés. 
S’entourer d’un AMO / conducteur des opérations.

15   mARCHé dE mAÎtRISE d’ŒuvRE

Si besoin, possibilité d’affiner la programmation.

 > > > ConCertAtion < < <
informer la population

sur l’avancement du projet.

ConSeiLS
La commune se doit de respecter les marchés 
de maîtrise d’œuvre (loi MoP). elle doit 
appréhender les différents temps du projet :

• Le temps de conception des projets 
ne doit pas être sous-estimé. Attention 
à la précipitation : une programmation bien  
calée permet d’éviter les retours en arrière 
ou les faux pas. 
Réfléchir à un projet prend du temps.

• Intégrer en amont le planning du montage 
financier. Attention aux dates limites de 
dépose de dossier pour les demandes de 
financements. Ex : DETR (en fin d’année)...

• Bien prendre en compte l’impact 
des travaux sur la population.

APPELS d’OFFRES ENtREPRISES, mISE EN CHANtIER...

... FIN dE CHANtIER, OPéRAtION RéCEPtIONNéE.

étudES PRéALABLES, CONCEPtION...

Changé, Arch. RhizomeChangé

L’HuisserieCoulée verte - Louverné

Arch. XXXX

Bonchamp, La Gobinerie, IE Architecture



 

Coréalisation CAUE 53, DDT, GOMASIO
Graphisme im.gomasio@gmail.com

PREFET
DE LA MAYENNE

PREFET
DE LA MAYENNE

PRÉFÈTE
DE LA MAYENNE

AIdE mémOIRE

LES dIFFéRENtES étAPES Et mISSION dE BASE dE mAÎtRISE d’ŒuvRE (Au SENS dE LA LOI mOP)

PRE-PROGRAmmE moe/AmO

PROGRAmmE

Recrutement d’une équipe de maîtrise d’œuvre
(architectes, urbanistes, paysagistes, BEt...)

Publication d’un appel d’offre/candidature

étudES d’AvANt-PROJEt (AvP)

études d’Avant-projet sommaire (APS)
études d’Avant-Projet définitif (APd)

dossier de permis de construire
Autorisations administratives

étudES dE PROJEt

ASSIStANCE POuR LA PASSAtION
dES CONtRAtS dE tRAvAuX (ACt)

étudES d’EXECutION Et
dE SYNtHESE (EXE)

vISA dES étudES d’EXECutION Et
dE SYNtHESE (vISA)

dIRECtION dE L’EXECutION
dES CONtRAtS dE tRAvAuX (dEt)

ASSIStANCE AuX OPéRAtIONS
dE RéCEPtION (AOR)

PROCéduRES Et SEuILS EN mARCHé PuBLICS*

mARCHé dE mAÎtRISE d’ŒuvRE

Acheteurs soumis à la loi mOP

montant estimé 
des honoraires du marché 

de maîtrise d’œuvre

Procédure 
mode de sélection

Publicité

jusqu’à
25 000e HT 

de 25 000e HT 
à 90 000e HT 

de 90 000e HT 
à 221 000e HT 

à partir de 
221 000e HT 

Procédure adaptée (MAPA)
Procédure 
formalisée 

(concours...)

Pas de 
procédure 
imposée

Dispense Publicité 
adéquate

JAL / BOAMP / JOUE  
selon le cas (et profil acheteur)

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/N31386

*Attention, la réglementation en matière de marchés publics et de seuil de marché est  
en perpétuelle évolution, prendre soin de consulter les dernières applications sur 


